
 

Convocation du 15 septembre 2017 

 

 

 

 

 

DELIBERATION ET SUJETS ABORDES LORS DE LA SEANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 21 SEPTEMBRE 2017 – 20H 

 

Le Conseil Municipal de la commune de SAINT-CAST LE GUILDO légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Madame Josiane ALLORY, Maire 

Présents : Mme EGRIX, M. MENARD, Mme BLANCHET, M. LORRE, Mme LECLERC, Mme BREBANT, Mme DOSIN, Mme 
LEBLANC, M. LEMOINE, Mme MICHEL, M. MONTFORT, M. PRODHOMME, Mme QUENOUAULT, M. GENET. 
Absents excusés représentés : M. COJEAN, Mme DERUELLE, Mme DESCOMES, M. VALOT et M. VILT représentés 
respectivement par Mme BLANCHET, Mme EGRIX, Mme DOSIN, Mme BREBANT et Mme MICHEL. 
Absents : Mme BODIN, M. BOUCHONNEAU, M. JARRY 
Secrétaire de Séance : Mme LEBLANC. 
 
Le nombre de Conseillers Municipaux en exercice est de 23 
Présents : 15 + 5 Pouvoirs 
Votants : 20 

* 

Ordre du jour 
 

Approbation du procès-verbal  
 
1. DM n° 1 - Budget Eau – année 2017 
2. Budget Supplémentaire Assainissement – Année 2017 
3. Présentation du Rapport Annuel sur le prix et la qualité du Service d’alimentation en Assainissement – Exercice 2016 
4. Présentation du Rapport Annuel sur le prix et la qualité du Service d’alimentation en Eau Potable – Exercice 2016 
5. Indemnité représentative de logement due aux instituteurs pour 2016 
6. Opération « Argent de poche » 
7. Subvention exceptionnelle – Fondation de France – Passage de l’ouragan Irma dans les Antilles 
8. Titres irrécouvrables – Budget Commune 
9. DM n°3 -  Budget Général – année 2017 
 
 

* 
 

FINANCES 
 
AFFAIRE 1 : BUDGET EAU 2017 - DECISION MODIFICATIVE N°1  
 
Rapporteur : René LORRE - Adjoint au Maire 
 
Suite à l’exposé de Monsieur LORRE, Adjoint au Maire : 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL  
- DECIDE de modifier les crédits suivants du budget eau pour l’année 2017 :  



 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses       
 Programme 73 « Augmentation capacité eau potable » 
Article 2318 « Autres Immobilisations en cours » - 64 600,00 €  
 
 Programme 52 « Extensions diverses » 
Article 2318 « Autres Immobilisations en cours » + 32 300,00 € 
 
 Programme 71 « Renouvellement réseaux » 
Article 2318 « Autres Immobilisations en cours » + 32 300,00 € 
 
  
Recettes     
 Programme 73 « Augmentation capacité eau potable » 
Article 2762 « Créances sur transfert de droit à déduction de TVA » - 10 766,00 €  
 
 Programme 52 « Extensions diverses » 
Article 2762 « Créances sur transfert de droit à déduction de TVA » + 5 383,00 € 
 
 Programme 71 « Renouvellement réseaux » 
Article 2762 « Créances sur transfert de droit à déduction de TVA » + 5 383,00 € 
 
VOTE : A L’UNANIMITE 
 
 

 

 
 
 

 
AFFAIRE 2 : BUDGET ASSAINISSEMENT 2017 – BUDGET SUPPLEMENTAIRE  
 
Rapporteur : René LORRE - Adjoint au Maire 
 

Il est rappelé à l’Assemblée que le Budget primitif assainissement 2017 a été voté en suréquilibre.  

Le projet de budget supplémentaire assainissement pour l’exercice 2017 est voté par chapitre en fonctionnement et par opération 
en investissement. 

 

Rue de la Comté 
Extension réseau 

eau potable 



Ce projet s’établit comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT   

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL 
DECIDE d’approuver la section de fonctionnement du projet de budget assainissement pour l’exercice 2017. 
 
VOTE : A L’UNANIMITE 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

SECTION D’INVESTISSEMENT   

 

 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL 
DECIDE d’approuver la section d’investissement du budget supplémentaire assainissement pour l’exercice 2017. 
 
VOTE : A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AFFAIRE 3 : PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF – Exercice 2016 
 
Rapporteur : René LORRE - Adjoint au Maire 
 
Il est rappelé au Conseil Municipal que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L2224-5, la 
réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité de service d’assainissement collectif. 
 
Le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable des Côtes d’Armor a rédigé un projet de rapport avec l’aide de nos services. 
 
Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 
 
Après présentation de ce rapport, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public d’assainissement de la 
Commune de SAINT CAST LE GUILDO, annexé à la présente délibération. 
 
 
AFFAIRE 4 : PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE D’ALIMENTATION 
EN EAU POTABLE – Exercice 2016 
 
Rapporteur : René LORRE - Adjoint au Maire 
 
Il est rappelé au Conseil Municipal que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L2224-5, la 
réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité de service d’eau potable. 
 
Le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable des Côtes d’Armor a rédigé un projet de rapport avec l’aide de nos services. 
 
Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 
 
Après présentation de ce rapport, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public d’Eau Potable de la 
Commune de SAINT CAST LE GUILDO, annexé à la présente délibération. 
 
 

AFFAIRE 5 : INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT (IRL) DUE AUX INSTITUTEURS POUR L’ANNEE 2016 
 
Rapporteur : Valérie LECLERC - Adjoint au Maire 
 
L’Assemblée est informée que par courrier en date du 2 août 2017, Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor indiquait que le barème 
de l’indemnité représentative de logement due aux instituteurs ne bénéficiant pas d’un logement de fonction était maintenu pour 
l’année 2016, à savoir ; 
 
 2 213 € le montant de l’IRL revenant aux instituteurs célibataires 
 2 765 € le montant de l’IRL des instituteurs mariés ou célibataires avec enfant(s) à charge 
 

Il est demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis sur cette proposition 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL 
- EMET un avis favorable 

VOTE : A L’UNANIMITE 

 

 



AFFAIRE 6 : MISE EN PLACE DU DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE »  
 
Rapporteur : Magali EGRIX - Adjoint au Maire 
 
Cette action consiste à proposer aux jeunes de 16 à 17 ans la réalisation de petits chantiers / missions sur le territoire communal 
pendant les congés scolaires. En contrepartie, les jeunes sont indemnisés en argent liquide.  
 
Le dispositif "Argent de poche" entre dans le programme Ville Vie Vacances de l’ACSE (Agence Nationale pour la cohésion Sociale 
et l’Egalité des Chances). Il crée la possibilité pour des adolescents d'effectuer des petits chantiers de proximité (1/2 journée) 
contribuant à l'amélioration de leur cadre de vie à l’occasion des congés scolaires et de recevoir en contrepartie une rémunération 
(dans la limite de 15 € par jeune et par jour, seuil d'exonération de charges). 
 
Les objectifs principaux sont les suivants :  
 Accompagner les jeunes dans une première expérience  
 Valoriser l’action des jeunes vis-à-vis des adultes (agents et habitants)  
 Créer du lien entre jeunes, élus et agents  
 Découvrir les structures municipales  
 Découvrir des métiers  
 Permettre à des jeunes d’être indemnisés pour un service rendu  
 
Modalités :  
 Chaque mission a une durée d’½ journée (3h).  
 L’indemnisation est fixée à 15 € par mission.  
 L’encadrement de ces jeunes est assuré par le personnel communal.  
 Un contrat est signé entre le jeune et la collectivité.  
 
Les missions susceptibles d’être confiées aux jeunes peuvent être :  
 Désherbage des cimetières  
 Petits travaux d’entretien du stade 
 Arrosage des plantes 
 Nettoyage de véhicules, structures de jeux 
 Classement et reliure au service administratif  
 Inventaire rangement de matériels 
 
Vu l’avis de la Commission « Jeunesse et Sport » en date du 18/09/2017, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
- EMET un avis favorable à mise en place du dispositif « ARGENT DE POCHE » 

- AUTORISE Madame le maire à engager les démarches nécessaires 

VOTE : A L’UNANIMITE 

 



 
 
 
 
 

 
 



AFFAIRE  7 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA FONDATION DE FRANCE SUITE AU PASSAGE DE L’OURAGAN 
IRMA DANS LES ANTILLES 
 
Rapporteur : Josiane ALLORY - Maire 
 
Suite au passage de l’ouragan ayant touché les Antilles en Septembre 2017, il est proposé au Conseil Municipal de manifester 
sa solidarité en attribuant à l'association PICA "Pompier International des Côtes d'Armor", pour ses actions menées dans le 
domaine humanitaire, une aide financière d’un montant de 2000 € . 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
DECIDE D’ATTRIBUER une aide financière d'un montant de 2000 € à l'Association Pompier International des Côtes d’Armor.  
Les crédits seront prélevés sur l’article 6574 du Budget 2017. 
 
VOTE : A L’UNANIMITE 
 

AFFAIRE  8 - DEMANDE D’ADMISSION EN NON VALEUR – TITRES IRRECOUVRABLE – BUDGET COMMUNE – 
ANNEE 2015 / ANNEE 2016 
 
Rapporteur : Josiane ALLORY - Maire 
 
L’Assemblée est informée que malgré les poursuites engagées restées sans résultat, plusieurs titres de recettes sont 
irrécouvrables. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL 
EST FAVORABLE à l’admission en non-valeur des titres suivants : 
 
BUDGET COMMUNE 
Année 2015  
Rôle T 534 
-  Droit de place marché 220,80 € 
 
BUDGET COMMUNE 
Année 2016 
Rôle 29-4 
-  Cantine garderie   7,20 € 
 
BUDGET COMMUNE 
Année 2015 
Rôle T804 
-  Forfait aqua gym  164,30 € 
 
VOTE : A L’UNANIMITE 
 
 
AFFAIRE 9 : BUDGET GENERAL 2017 - DECISION  MODIFICATIVE N°3 -  
 
Rapporteur : Gilbert MENARD 
 
Suite à l’exposé de Monsieur MENARD, Adjoint au Maire : 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL  
- DECIDE de modifier et ouvrir les crédits suivants du budget commune pour l’année 2017 :  
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Dépenses       
 Programme 112 « Sécurité incendie » 
Article 2315 « Installations matériels et outillage technique » - 3 000,00 €  
 
 Programme 142 « Environnement tourisme » 
Article 2315 « Installations matériels et outillage technique » + 14 000,00 € 
 
 Programme 134 « Bâtiments communaux » 
Article 2313 « Immobilisations en cours » + 9 931,00 € 
 
  
Recettes     
 Chap 13 « subvention d’équipement » 
Article 1332 « Amendes de police » + 20 931,00 €  
 
 
VOTE : A L’UNANIMITE 
 
 

* 
 
 
 
 

INFORMATIONS 

Décisions Municipales prises par le Maire en vertu de l’Article L2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
territoriales. 

N° Objet Echéance Montant 

28/2017 Avenant Convention APMI - Locaux Savary 
Vacances de la 
Toussaint 2017 

/ 

29/2017 
Signature convention occupation appartement rue Ville Orien  - 
Mlle CAZAL 

28 Juin 2018 Redevance 
d’Occupation 

30/2017 
Avenant 1 contrat location matériel SNSM – Echange de 
matériel 

Eté 2017 / 

 

* 

 

 


